
 

 

 
 
 
 
 
 

/ RELEVE DE 
DELIBERATIONS 

Conseil d’administration - séance n°87 du 15 juin 2020 
 
 

Note : Ce relevé de délibérations est diffusé sous la responsabilité de la directrice pour informer rapidement l’établissement des votes du Conseil 
d’administration. Ce relevé n’a pas vocation à remplacer le compte rendu du conseil d’administration qui sera diffusé après validation par les 
membres lors de la prochaine séance. Les comptes rendus du CA sont disponibles sur l’intranet de l’établissement. 

 

 

La séance s’est déroulée sous la présidence de M. Jean-Jacques SOULAS, enseignant-chercheur.  

Avec 22 membres présents ou représentés, le quorum (13) est atteint. 
 
Points soumis à vote du CA 

- 2020-87-1 Vote du budget rectificatif du plafond d’emploi : 

Le Conseil d’Administration a voté à la majorité la proposition de ventilation suivante des 99,5 ETP de titre 
2 notifiés par la tutelle pour l’année 2020 : 

 36,5 ETP pour l’administration (ATS) ; 

 44,8 ETP pour la formation architecture ; 

 11,5 ETP pour la formation paysage ; 

 4,5 ETP au titre des décharges recherche ; 

 2,2 ETP au titre des formations spécialisées. 

- 2020-87-2 Décharges affectées aux missions institutionnelles et d’intérêt général 

Le Conseil d’Administration a voté à la majorité la proposition de décharges affectées aux missions 
institutionnelles et d’intérêt général à compter de la rentrée 2020 

 
Décharges pour investissement dans des activités d’intérêt général et institutionnelles 
 
 

Instances de 
l’établissement 
 

Présidence  
du CA 

Au président avec possibilité de répartition au soin du président 
(ex vice-présidence/présidence groupe de travail/ …) 

64 h 

Provision de 24 h sur mission annuelle d’un élu enseignant du CA 24 h  

Présidence  
du CPS 

Au président avec possibilité de répartition au soin du président 
(ex vice-présidence/présidence groupe de travail/ …) 

128 h 

Provision de 24 h sur mission annuelle d’un élu enseignant du 
CPS 

24 h 

 
  



  

 

 

Formation 
coordination 
 
 

Architecture Présidence du conseil de département à répartir au soin du 
président (ex vice-présidence/présidence groupe de 
travail/coordination par champ …)  

64 h 

Référent par cycle : 6h/semestre en licence et 7h / semestre en 
master 

64h 

Paysage Présidence du conseil de département à répartir au soin du 
président (ex vice-présidence/présidence groupe de 
travail/coordination par domaines/concours paysage…)  

48h 

Référent par cycle : 6h/semestre en CPEP et DEP 1 et 7 heures par 
semestre DEP 2 et 3 

64h 

Formations post 
diplômes  

Coordination des formations HMO 12h/an-UPEP-UPSMO-RBW-
CIEPT-Hanoi-DIE Médiation sur la base de 6h/formation /an 

42h 

Autres 
coordinations 
selon projet 

A repartir en fonction des évènements annuels ou projets de 
mise en place d’une action spécifique 

22h 

- 2020-87-3 Qualifications des statuts d’enseignants/objectifs qualificatifs 

Le Conseil d’Administration a voté à la majorité les objectifs et équilibres suivants : 

 Maintien des objectifs cibles (délibération du CA du 3 décembre 2019) : 
Enseignants chercheurs 60% au minimum,  
Enseignants Associés et Invités : 20%  
Enseignants contractuels et vacataires : 20% au maximum  

 Contrats d’enseignants associés, invités, contractuels et vacataires réservés à des personnes exerçant 
ou ayant exercé une activité professionnelle dans le domaine de l’architecture et du paysage, hors 
enseignement et recherche (hors associés pour décharges recherche) 

 50% des postes de professeurs ouverts sur diplôme (catégorie 1) et 50% sur expérience 
professionnelle (catégorie 2). 

 Limite de 12h/an par conférencier pour les formations initiales  

 Objectif de rééquilibrage entre les formations initiales qui sera encadré lors du vote du budget par 
un sous détail précisant les volumes affectés par formation. 

 Suivi par le CPS de ces différents équilibres et rapport au CA sur les difficultés éventuelles 
rencontrées lors de leur mise en œuvre. 

- 2020-87-4 Motion du Conseil d’Administration relative à l’évolution des effectifs en 2020 

Le Conseil d’Administration a voté à la majorité la motion relative à l’évolution des effectifs en 2020. 

Questions diverses 

Deux équipes étudiantes de l’Ensap Bordeaux ont remporté le 1er prix et le 3e prix du concours étape 
nationale Multi Comfort by Saint-Gobain. Elles représenteront la France au niveau International avec en 
face 57 équipes du monde entier début février 2021. 

Délibérations prises par la directrice au nom du CA, par délégation exceptionnelle liée à la crise sanitaire : 

- 2020-86-3 relative à : 

 L’adaptation des modalités d’évaluation des acquis de connaissances dans les formations initiales 
en architecture et en paysage et dans les formations post diplôme  

 L’adaptation de l’organisation des admissions de primo-entrants dans les formations initiales en 
architecture et en paysage  

- 2020-86-4 autorisant la dévolution d’une part du budget de la Contribution Vie Etudiante et de Campus 
en faveur d’une aide financière à destination des étudiants durant la crise sanitaire. L’aide est mise en 
place sur critères, dans un plafond 66% du montant de la CVEC. 
 

 Talence, le 17 juin 2020 
 
 Camille Zvenigorodsky, 
 Directrice 


